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ASSEMBLÉE NATIONALE
14ème législature

police municipale
Question écrite n° 79514

Texte de la question

M. Bernard Gérard appelle l'attention de M. le ministre de l'intérieur sur l'armement des policiers municipaux.
Aujourd'hui, les forces d'État avec le plan Vigipirate sont au bout de leurs moyens humains, et le ministre
demande aux maires de mobiliser leur police municipale pour surveiller les lieux de culte dont les églises,
nouvellement menacées. Pourtant, malgré les instructions ministérielles, nombre de préfets refusent, de manière
généralisée, et contre la volonté des maires qui le souhaitent, l'armement des polices municipales sur leur
département. Ceci porte gravement atteinte à la liberté des communes, et constitue une attaque à l'égard des
policiers municipaux qui deviennent ainsi des cibles humaines. Les policiers municipaux, en uniforme et donc
facilement identifiables, sont autant exposés à tout type d'agressions que leurs collègues de la police nationale.
Il est incohérent d'envoyer les policiers municipaux au front, sans armement, c'est-à-dire sans avoir aucune
chance de sauver sa vie. Alors que rien ne s'oppose à un armement généralisé, tant sur le plan de la formation
que de la qualité du recrutement, la décision de l'armement revient aujourd'hui au maire. Le port d'arme des
agents de police municipale ne se conçoit alors que de manière nominative et individuelle. De profondes
inégalités en découlent, entre policiers nationaux et municipaux, mais aussi entre agents municipaux d'une
même collectivité puisque certains sont armés et d'autres pas. Force est de constater que les policiers
municipaux sont amenés à effectuer les mêmes missions que leurs collègues de la police nationale. Ainsi, afin
d'assurer la sécurité de ceux qui risquent chaque jour leur vie pour protéger les nôtres, il est urgent de rendre
obligatoire l'armement généralisé des policiers municipaux.

Texte de la réponse

En matière d'armement des agents de police municipale, l'article 16 de la loi no 2016-987 du 21 juillet 2016
prorogeant l'application de la loi no 55-385 du 3 avril 1955 relative à l'état d'urgence et portant mesures de
renforcement de la lutte antiterroriste a imposé aux préfets d'instruire systématiquement toutes les demandes
d'autorisation d'armement, en ne tenant plus compte du critère des missions. Ainsi, seules les conditions
relatives à l'aptitude et à l'honorabilité, ainsi qu'à l'existence d'une convention de coordination des interventions
de la police municipale et des forces de sécurité de l'Etat, continuent d'être appliquées (circulaire ministérielle du
23 juillet 2016). Les préfets ne sont plus fondés à refuser une autorisation de port d'arme, au seul motif des
circonstances locales que constituent, par exemple, le niveau de la délinquance, l'importance de la commune ou
encore la nature des interventions de la police municipale de cette commune. Par ailleurs, le ministre de
l'intérieur a rappelé lors des échanges de la dernière réunion de la Commission consultative des polices
municipales (CCPM), le 29 novembre 2016, son attachement au principe de l'armement facultatif des agents de
police municipale, sur proposition du maire et autorisation du préfet, correspondant à une position de
l'Association des maires de France (AMF) compatible avec la libre administration des collectivités locales. Le
dispositif actuel d'armement des agents de police municipale permet donc au maire de moduler le niveau
d'armement de ses agents, en s'appuyant sur une gamme d'armements renforcée, assortie de
l'accompagnement nécessaire, en termes de formation préalable et d'entraînement à l'armement pour toutes les
catégories d'armes (B, C et D) fixée à l'article R. 511-12 du code de la sécurité intérieure (CSI). Récemment, le

Page 1 / 2

https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/14/questions/QANR5L14QE79514


Version web : https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/14/questions/QANR5L14QE79514

décret no 2016-1616 du 28 novembre 2016, publié le 29 novembre 2016 relatif aux conventions locales de
sûreté des transports collectifs et aux conditions d'armement des agents de police municipale, des gardes
champêtres et des agents des services internes de sécurité de la SNCF et de la RATP, a introduit de nouvelles
dispositions relatives à l'armement des agents de police municipale : - la possibilité ouverte aux maires de doter
leurs agents de pistolets semi-automatiques de calibre 9 mm, en enrichissant la gamme d'armements fixée à
l'article R. 511-12 du CSI ; - l'obligation d'utiliser, en service, des munitions à projectile expansif - ceci quelle que
soit l'arme à feu dont est doté l'agent : revolver de calibre 38 SP ou pistolet semi-automatique de calibre
7,65 mm ou 9 mm. La possibilité pour les maires de doter leurs agents de pistolets semi-automatiques de 9 mm
poursuit l'objectif d'assurer de meilleures conditions de riposte.
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